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Lois municipales modifiées 

Loi sur le bâtiment, RLRQ, c. B-1.1, aa. 
81, 196, 196.1, 196.1.1, 196.2, 197, 
197.1, 198, 199. 

Loi visant à prévenir, combattre et sanctionner 
certaines pratiques frauduleuses dans l'industrie 
de la construction et apportant d'autres 
modifications à la loi sur le Bâtiment, L.Q. 
2011, c. 35, a. 11. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1149. 

Code de procédure civile, RLRQ, c. 
C-25, aa. 75.0.1, 953, 955, 994. 

Loi modifiant le Code de procédure civile et 
d'autres dispositions, L.Q. 2014, c. 10, aa. 1-4. 

Loi sur les cours municipales, RLRQ, c. 
C-72.01, a. 80. 

Loi modifiant le Code de procédure civile et 
d'autres dispositions, L.Q. 2014, c. 10, a. 5. 

Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion 
de la main-d'oeuvre dans l'industrie de 
la construction, RLRQ, c. R-20, a. 83, 
83.1, 83.2, 84, 111.1, 112, 113, 113.1, 
115, 115.1, 116, 117, 119, 119.0.1, 
119.0.2, 119.0.3, 119.1, 119.3, 119.4, 
119.7, 119.8, 119.9, 119.10, 120, 122. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1151. 

Loi instituant le nouveau Code de 
procédure civile, L.Q. 2014, c. 1, a. 822. 

Loi modifiant le Code de procédure civile et 
d'autres dispositions, L.Q. 2014, c. 10, a. 6. 

 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement sur les pourcentages 
applicables aux fins de fixer la 
cotisation des employeurs tenus 
personnellement au paiement des 
prestations pour l'année 2015, RLRQ, c. 
A-3.001, Avis, (2014) 146 G.O. 2, 3657, 
nouveau. 

Règlement sur le financement, RLRQ, c. 
A-3.001, r. 7, aa. 128, 143, 148, 149, 
151, ann. 1, 2, 3, 4, 7. 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
financement, Avis, (2014) 146 G.O. 2, 3407, 
aa. 1-4. 

Règlement sur la table des indemnités 
de remplacement du revenu payables en 
vertu de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 
et des indemnités payables en vertu de 
la Loi sur les accidents du travail pour 
l'année 2015, RLRQ, c. A-3.001, r. 15 
(2015), nouveau. 

Avis, (2014) 146 G.O. 2, 4223, aa. 1-5. 

Règlement sur la table des revenus bruts 
annuels d'emplois convenables pour 
l'année 2015, RLRQ, c. A-3.001, r. 16 
(2015), nouveau. 

Avis, (2014) 146 G.O. 2, 4367, a. 1. 

Règlement sur le tarif des droits, 
honoraires et frais édicté en vertu de la 
Loi sur l'acquisition de terres agricoles 
par des non-résidents, RLRQ, c. A-4.1, 
r. 3, aa. 1, 2. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1226. 

Code de construction, RLRQ, c. B-1.1, 
r. 2, aa. 2-008, 2.09, 2.10, 2.2.5.1, 8.14, 
9.14. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1143. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1144. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1144. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1145. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1146. 

Code de sécurité, RLRQ, c. B-1.1, r. 3, 
aa. 77, 86, 87, 95, 96, 97, 106, 130, 
130.1, 330. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1146. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1147. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1147. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1148. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1148. 

Règlement sur le plan de garantie des 
bâtiments résidentiels neufs, RLRQ, c. 
B-1.1, r. 8, aa. 1, 2, 9, 10, 12, 13, 14, 17, 
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17.1, 18, 19.1, 22, 25, 26, 27, 29, 30, 33, 
33.1, 34, 35.1, 38, 41, 42, 42.1-42.4, 43, 
44, 45, 47, 48, 50, 51, 58, 60, 64, 64.1, 
65.1, 70, 84, 85,86, 87, 89, 97, 117.1, 
124, 127, 131, 140-1-140.8, 141-143, 
ann. I, II. 

Règlement modifiant le Règlement sur le plan 
de garantie des bâtiments résidentiels neufs, D. 
156-2014 du 19-02-14, (2014) 146 G.O. 2, 869, 
aa. 1-53. 

Règlement sur les frais exigibles en 
vertu du Code de la sécurité routière et 
sur la remise des objets confisqués, 
RLRQ, c. C-24.2, r. 27, aa. 2, 2.2, 2.3, 
2.4, 2.5, 2.6, 3, 4, 4.2, 5, 6, 6.1, 6.2, 7, 8, 
9, 11, 12, 12.1, 12.2, 26, 30, 31, 32, 33, 
34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 44, 45, 65, 
66, 97, 101, 103, 104, 105, 106, 107, 
108, 108.1, 108.2, 108.3, 109, 111, 112, 
115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 
121.1, 123, 125, 126, 127, 128, 129, 
130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 
139, 141, 142.2, 148, 155, 156, 157. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1270. 

Règlement sur l'immatriculation des 
véhicules routiers, RLRQ, c. C-24.2, r. 
29, aa. 60.11, 60.13, 60.13.1, 60.14-
60.16, 60.19-60.23.1, 60.53. 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'immatriculation des véhicules routiers, D. 
1353-2014 du 26-11-2014, (2014) 146 G.O. 2, 
4424, aa. 1-5, 7. 

Règlement sur les permis, RLRQ, c. C-
24.2, r. 34, aa. 56, 57, 60, 73.3, 84.1, 
84.2, 84.3, 84.5. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1270. 

Règlement sur le permis spécial de 
circulation, RLRQ, c. C-24.2, r. 35, aa. 
16, 17. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1270. 

Règlement sur le permis spécial de 
circulation d’un train routier, RLRQ, c. 
C-24.2, r. 36, a. 6. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1270. 

Règlement sur les courses de chevaux de 
race Standardbred, RLRQ, c. C-72.1, r. 
2, aa. 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 17, 18, 19. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1120. 

Règlement sur les salles de paris, 
RLRQ, c. C-72.1, r. 7, aa. 2, 5, 6. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1121. 

Règlement sur les dépenses de formation 
admissibles, RLRQ, c. D-8.3, r. 3, a. 7. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
dépenses de formation admissibles, D. 1145-
2014 du 17-12-2014, (2014) 146 G.O. 2, 4781, 
a. 1. 

Règlement sur les appareils 
d'amusement, RLRQ, c. L-6, r. 1, aa. 2, 
2.1, 2.4. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1120. 

Règlement sur le pétrole, le gaz naturel 
et les réservoirs souterrains, RLRQ, c. 
M-13.1, r. 1, aa. 2, 15, 49, 56, 59, 63, 
64, 65, 70, 70.1, 82, 87, 113, 119, 120, 
121. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1267. 

Règlement sur les substances minérales 
autres que le pétrole, le gaz naturel et la 
saumure, RLRQ, c. M-13.1, r. 2, aa. 1, 
2, 3, 7, 8, 13, 33, 34, 39, 41, 45, 49, 50, 
53, 54, 56, 57, 61, 62, 128, 129, 130. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1267. 

Règlement concernant les 
infrastructures routières à péage 
exploitées en vertu d’une entente de 
partenariat public-privé, RLRQ, c. P-
9.001, r. 3, a. 18. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1266. 

Règlement sur la publicité le long des 
routes, RLRQ, c. P-44, r. 1, a. 2. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1266. 

Règlement sur les attestations 
d'assainissement en milieu industriel, 
RLRQ, c. Q-2, r. 5, a. 12. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1199. 

Règlement sur la déclaration obligatoire 
de certaines émissions de contaminants 
dans l’atmosphère, RLRQ, c. Q-2, r. 15, 
aa. 4, 6.1, 6.2, 6.6, 6.8, 6.9, 8, 9, 9.3, 
9.4, ann. A.2. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
déclaration obligatoire de certaines émissions 
de contaminants dans l’atmosphère, A.M. 2014 
du 16-12-2014, (2014) 146 G.O. 2, 4788, aa. 1-
11. 

Arrêté ministériel concernant les frais 
exigibles en vertu de la Loi sur la 
qualité de l'environnement, RLRQ, c. Q-
2, r. 28, aa. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 14, 15, 
16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 25. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1187. 

Règlement sur les redevances exigibles 
pour l'élimination de matières 
résiduelles, RLRQ, c. Q-2, r. 43, a. 3. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1200. 

Règlement concernant le système de 
plafonnement et d'échange de droits 
d'émission de gaz à effet de serre, 
RLRQ, c. Q-2, r. 46.1, aa. 12, 50. 

Règlement modifiant le Règlement concernant 
le système de plafonnement et d'échange de 
droits d'émission de gaz à effet de serre, D. 
902-2014 du 15-10-14, (2014) 146 G.O. 1, 
3872, aa. 20, 31. 

Règlement sur le tarif permettant de 
déterminer les coûts d'échantillonnage, 
d'analyse, d'inspection ou d'enquête 
faisant partie des frais d'une poursuite 
civile ou pénale intentée pour 
l'application de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, RLRQ, c. Q-2, r. 47, a. 
3. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1198. 

Règlement sur les régimes 
complémentaires de retraite, RLRQ, c. 
R-15.1, r. 6, a. 13.0.2. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1081. 

Règlement sur les droits et frais 
exigibles pour la délivrance d'une 
autorisation en vertu de la Loi sur les 
régimes volontaires d'épargne-retraite, 
RLRQ, c. R-17.0.1, r. 2, aa. 1, 2. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1243. 

Règlement sur les régimes 
complémentaires d'avantages sociaux 
dans l'industrie de la construction, 
RLRQ, c. R-20, r. 10, aa. 84, 85, ann. V, 
IX. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
régimes complémentaires d'avantages sociaux 
dans l'industrie de la construction, Décisions 
CAS-140102, CAS-140103, CAS-140109, 
CAS-140110 et CAS-140111, (2014) 146 G.O. 
2, 4028, aa. 1, 2, 3, 4, 5. 

Règlement sur la sécurité des barrages, 
RLRQ, c. S-3.1.01, r. 1, aa. 64, 65, 66, 
67, 68, 69. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1246. 

Règlement d'application de la Loi sur la 
sécurité privée, RLRQ, c. S-3.5, r. 1, aa. 
3, 12, 15. 
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Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1057. 

Règlement sur les services de transport 
par taxi, RLRQ, c. S-6.01, r. 3, aa. 4, 15. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1270. 

Règlement sur les frais exigibles lors du 
transfert de l’administration d’une terre, 
RLRQ, c. T-8.1, r. 4, a. 2. 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1267. 
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Versement à la Société d’habitation du 
Québec d’une subvention additionnelle 
pour l’exercice financier 2014-2015. 

D. 1083-2014 du 03-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4923. 

Versement d’une subvention annuelle de 
25 000 000 $ à la Ville de Montréal pour 
l’aider et la soutenir dans l’exercice de 
ses responsabilités à titre de métropole 
du Québec, au cours des exercices 
financiers 2014-2015 à 2016-2017. 

D. 1084-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4924. 

Octroi d’une subvention maximale de 13 
300 000 $ à la Communauté 
métropolitaine de Montréal pour 
pourvoir au financement des 
équipements à caractère métropolitain 
désignés sur son territoire, au cours de 
son exercice financier 2014. 

D. 1085-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4925. 

Approbation de l’Entente visant à 
modifier les ententes Canada-Québec de 
certains projets dans le cadre du volet 
Grands Projets du Fonds Chantiers 
Canada (revitalisation du site de la gare 
de triage d’Outremont; contrôle des 
rejets d’eaux usées en temps de pluie de 
la Ville de Montréal; contrôle des rejets 
en temps de pluie à Ville de Laval; mise 
à niveau des stations de production 
d’eau potable de la Ville de Laval; mise 
aux normes des installations de 
production d’eau potable de la Ville de 
Baie-Comeau; désinfection de l’effluent 
de la station d’épuration Jean-R.-
Marcotte de la Ville de Montréal; mise 

aux normes des infrastructures d’eau 
potable de la Ville de Thetford Mines; 
revitalisation et de réaménagement du 
secteur de la Traverse de Lévis; 
construction d’un centre 
multifonctionnel à Saint-Apollinaire). 

D. 1086-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4926. 

Approbation de la Modification n° 1 de 
l’Entente Canada-Québec concernant le 
projet du Quartier des spectacles de la 
Ville de Montréal. 

D. 1087-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4927. 

Autorisation à la Ville de Lac-Mégantic 
de conclure une entente de contribution 
avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre du programme Initiative 
rétablissement économique Lac-
Mégantic. 

D. 1088-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4927. 

Autorisation à la Ville de Lac-Mégantic 
de conclure une entente de contribution 
avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre du programme Initiative 
rétablissement économique Lac-
Mégantic. 

D. 1089-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4928. 

Modifications aux modalités et aux 
conditions du projet de protocole 
d’entente avec la Société des 
célébrations du 375e anniversaire de 
Montréal. 

D. 1090-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4928. 

Approbation de l’Accord Canada-
Québec relatif aux lois et règlements 
applicables au secteur de 
l’assainissement des eaux usées 
municipales au Québec. 

D. 1094-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4932. 

Approbation de la vente d’un lot par le 
ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles à Organisme de 
développement économique et 
communautaire Mic-Mac de Gaspé inc. 

D. 1099-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4934. 

Approbation de l’Entente sur la 

prestation des services policiers dans la 
communauté d’Akwesasne pour la 
période du 1er avril 2014 au 31 mars 
2015 entre le Conseil des Mohawks 
d’Akwesasne, Sa Majesté la reine du 
chef du Canada, Sa Majesté la reine du 
chef de l’Ontario et le gouvernement du 
Québec. 

D. 1118-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4947. 

Approbation de l’Entente sur le 
financement des services policiers dans 
la communauté de Kahnawà :ke pour la 
période du 1er avril 2014 au 31 mars 
2018 entre le Conseil mohawk de 
Kahnawà :ke, Sa Majesté la reine du 
chef du Canada et le gouvernement du 
Québec. 

D. 1119-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4947. 

Approbation de l’Entente sur la 
prestation des services policiers dans le 
village naskapi de Kawawachikamach 
pour la période du 1er avril 2014 au 31 
mars 2015 entre le Village naskapi de 
Kawawachikamach, Sa Majesté la reine 
du chef du Canada et le gouvernement 
du Québec. 

D. 1120-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4948. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du pont P-05257 au-
dessus de la rivière Gentilly, sur le 
chemin des Bouvreuils, situé sur le 
territoire de la Ville de Bécancour. 

D. 1121-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4949. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du ponceau P-03676, au-
dessus de la crique du Quarante-Cinq, 
sur le chemin du 5e-Rang Nord, situé 
sur le territoire de la Ville de Rivière-
Rouge. 

D. 1122-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4950. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du pont Grimes (P-
02062), au-dessus du ruisseau Grimes, 
sur la côte Saint-Patrick, situé sur le 
territoire de la Ville de Saint-Colomban. 
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D. 1123-2014 du 10-12-14, (2014) 146 G.O. 2, 
4950. 
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MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES ET 
OCCUPATION DU TERRITOIRE 

Municipalité de la paroisse de Saint-
Justin (Changement de nom (Erratum)). 

Avis, (2014) 146 G.O. 1, 1280. 

 

Fin de la publication 

Veuillez noter qu’il s’agit de la dernière 
édition de la Veille Municipale. Nous 
vous remercions pour votre fidélité à 
cette publication. 


